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Agence Nationale de Recherches Géologiques et du patrimoine Minier
(ANARPAMI

(AAONI N" O+l cpMp/MpME/ANARpAM/ 2O2g

1' Lâgence Nationale de Recherches Géologiques et du patrimoine Minier(ANARPAM) a obtenu, dans re cadre de soi Ëudget 202a, des fonds afin definalcer son plan dâctions et a lrntenuo" a'uiiuser une partie de ces fondspour effectuer les paiements dus au titre du Marché , e"qoi"iiioi-ae dronesavec capteurs pour Ia téIédétection et la cartographie au profit del'Agence de Recherches Géologiques et du patrimoine Minier.
2' Lâgence Nationale de Recherches Géologiques et du patrimoine Minier(ANARPAM) sollicite à travers le prés_ent-"li-:"pp;l dbffres, d""-;E;;* sous ptisfermés de la part des candidàts étigibtes eî'répondrri ;;;î;alificationsrequises pour l'Acquisition de drones"avec capteurs pqur la têlédétection etla cartographie au profit de 

'Agen.e 
a"-il"Lur"iru" æ;i;;üues et duPatrimoine Minier, conformément aux spécifications contenues dans leCahier des Clauses Techniques.

3. Le délai de livraison ne doit pas dépasser 6o jours.
4. Le dossier dâppel dbffres peut être consulté gratuitement auxl'adresses citées ci-dessous. ôrqLqrçvrr

srutî#"îi;;â*:.:;ffi 
ii#i,ii:ïkj,'iiÏ[Ï1ïà:§"."î*:4,,&/

9 H à 12 heures le vendredi. -r -E"s' Eq vr

6.

7.

Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir le dossier dAppel dbffrescontre le paiement non remboursâbr", p.yu.br. p; lrreqr" certifié au nom deI'ANARPAM d'un montant-de cinq uiirË tË oooi""guiya ou son r,équivarenten toutes autres monnaies tibrement convertiblàs.
Les offres devront être soumises à lâdresse à l'adresse N.2 ci-dessous au plustard le 2el tL l2ozg à 12 heures oo mn TU. La 

"ouÀi"sion aes Àiri." p* .,roi"
électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pasacceptées

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnairesqui souhaitent assister à Ia Àéanc. dbuvertirrl-à"ï pri" à lâdresse numéro 2mentionnée ci-dessous le 2gtt]-t2}2g à 12 heures LO mn ?U.
Les offres doivent demeurer valides pour une durée de 90 jours à compter dela date limite de dépôt des offres.

Les offres doivent comprendre « sps garantie de soumission , dérivrée par unebanque de la place ou une banquJ egSrger" qui est représentée par unebanque locare d'un montant de : ôent cinq-uantà nriuu (lso.oool ouguiyasou son équivalent en toutes autres monnaies librement convertibles.

8.

9.



10' La durée de validjté-de la garantie de lbffre doit être de L2ojours à compterde la date lirnite de dépôt dès offres.

II' Les adresses auxquefles il est fait référence ci-dessus sont :

- Adresse N.l :

Agence Nationale de Recherches Géologiques et du patrimoine MinierANARpAMTel. : 4529 oo 73 , ?? 
gs 9g 69 ; Fax t +bzs 14 10 _ Ksar zone AdministrativeNouakchott-Ksar Bp 654, derriêre l,Université.

- Adresse N.2 :

commission de passation des Marchés publics de ITANARPAM, zoneAdministrative Nouakchott-Ksar Bp6s4rderrièrel,université

Fait à Nouakchott,le 02/LI/2025

Le Directeur Général de I,ANARPAM

El Hachemi CHEIKH SIDATY


